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Cooiinuaicaiioa faite en applicatioa de l'article S du rè$lcAieat a* lf/i5/CE£ du Conseil, du 
2 aaars 19(5, concernant Tappiication de raitkle IS paragraphe ) du traité CEE i des catégo

ries d'accords et de pratiques concertées 

(«7/Ci29/C3) , 

Conformément aux dispositions de l'article i du règlement n* t9/6J/CEE, la Commission 
invite toutes les personnes intéressées i lui faire connaître leun obserxations sur le projet 
ci-joint de «règlement (CEE) de la Commission concernant l'application de Tatticle t$ para
graphe 3 du traité CEE i des catégories d'accords de franchise» en les envoyant jusqu'au ] " 
novembre 1987 1 l'adresse suivante: 

Commission des Communautés européennes, 
direction générale de la concurrence, 
direction politique générale de la concurrence, 
rue de la Loi 200, 
B-t049 Bruxelles. 

Projet de règlement (CEE) de la Commisitoe concenau rappGcation de Ptrtkk IS parafnfbc 
1 da tnké CEE à des catétorics d'accords de franchile 

U COMMISSION DES COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, 

vu le règlement n* l9/63/CEE du Conseil, du 2 man 
1965, concernant Pappiication de Tarticle IS paragraphe 
3 du traité CEE ft des catégories d'accords et de prati
ques concertées ( i l modifié en dentier Bet^par Tacu 
d'adhésion de l'Espagne et du Portugal, et en particulier 
son article 1" , 

après publication du projet de règlement, 

après consuludon du comité consukatif en matière d'en
tentes et de positions dominantes, 

considérant ce qui suit: 

(1) Conformément au règlement a* t9/65/CEE. la 
Commission est compéunte pour appliquer par vote de 
règlement l'article IS paragraphe 3 du traité CEE i des 
catégories d'accords ndustft bilatéraux tombant sous le 
coup de l'anide IS paragraphe l'qui soit ont pour objet 
la distribution ou l'achat exclusif de biens, soit compor
tent des restrictions imposées en rappon avec l'acquisi
tion ou l'utilisation de droiu de propriété industrielle. 

(2) Les accords de franchise consistent essentieltement 
en des licences de droits de propriété incorporelle 
concernant des marques, signes distinctift ou savoir-
faire, qui peuvent être combinées avec des restrictions 
portant sur la livraison ou l'achaL 

(3) Plusieurs types de frandiise peuvent ttxe diciingtiis 
en fooction de leur objet: la fnnchise indunrieBc 
concerne la fabricadon de bieni, la frandùse d« diitnbti-
tion, par un produaew eu par un distrìbutetir, 
la ventt au détaS de bicas et la frandiise de scrvices 
concerne la prestaiion de leivicc*. 

(4) n est possMe, sur la base de fexpénencc de la 
Commi!sk>n, de définif dcs catégocics d'accordi de fraa* 
chise qui tombent sous le coup de Faiiick 15 pangraphc 
1, mais peuvent normaleaent ttrc coasidtrès eoama 
remplissant les conditioos de Fartkk IS pangrapiM 3; 
c'est le cas pour les accords de franchile aiu temai 
desquels une dei parties ktunk dcs produiis ou da 
Mrvicet I des uaKsaieun finab; cn tcvanche, le* aocoids 
de fnnchiK industtieSc «e doMnt pas étrc couvens fts 
le présent règlemem; de tcb accordi, qui vite» dei ràt« 
tions cmrc producteun; prtientcnt des caraciCmuqiMS 
difféivntes des autrrs types de fraacUse; Ss contkaast m 
des licences de production faadées sur des bfmi» oa àt 
savoir-faire lechnique. oombiates avcc de* Gceaeti de 
marqucsi cenatns de ces pcuwciM btoCfider de* 
règlcfficats d'exemptioa par cat«gona dcs aeeordi de 
liccnce de brevetto «> de savoir-hiieO < ^ ttmfSi-
sem le* conditions inécs par ces règlemenu. 

(') JO n* W du 6. y 1965, p. 53J/65. 

n R^leaem (CEE) a* 2349/14 de ta Oauniaiion. du 2J 
juiln 1914, coftcctnaat Tappiicaiioa de raiticic IS sara-
craplic 3 du iraist CEE i cenainct cfii«|ones d'accords de 
Ecences de bitvea QO m* 219 du 1«. I. 1914. p. IS). 

en Réglraiem (CEE) a * . . . y . . . de la Caamiwion, du 
19 eoncemam rappfieaiiea de Tirade IS earagnphe 3 
CEE du trai<é t cciuiaes eaiégenes d'tctatds de licences de 
woif-fairï (JO a * . . . du 1 9 . p . . . ) . 



№ с U9/4 Journal officiel de» Commuiuutói eucopiennes Ì7-ÌJ7 

(i) Pour l'appiicaucifl du prisettc etigitment, on «mend 
prsj sceoicd de btnchue kt accorda par lesquelt une 
enuejariae, k franchu«ur. coafire i une auue, le fran
àtisé, ^ idiange d'une a>m{>ensation finandire, le dron 
d'ei^ilokfif «ine inuehm e» vue de la «ente au diuil de 
btem, de la peettaiion de ìtr/ket, aua utilisateun 
&mk. Dn jpest dtstit^i^r tei franciùse* de producteun, 
dom  M i ^ est la venie de pmduàs fabttqués eu «élec
tbnaé» fm le francbiseur et ponant ton nota ou u 
mainile, :lei iimcbisc:* de dittrikiteuis, dont fobjet est la 
ìwfme pitii^ ìéisìqvÉt par des liers et séiectionités 
par 1^ {mnduUts lelon ka instructions du franchiseur et 
enfin k hmdme de tertices ^ concerne k pi^eiiation 
de »ir^at «n «ettabontiae wec le ieandiiseur et, i tkre 
suè«iicK«tne, k jountiure de jMroduiu dtrenemeot lits i k 
pmtituon de smkes. La franchife mdut une prisenu
ticHa mSmme àet tastalkÙDns vista au contrai, («ndie 
sur l'titilkation d'un nùta «u stgtte distioctif commun, un 
ìMVois^hm iiteaniiel relatif i k «ente de btens ou k 
psesmiiùti de servioes aux utilisateurs fiiiais et tme atsis
uose commearckk ou i«dtnti)ue oominue (bumie par k 
franeiiiseur au IrandutC. Le préteai i^f kraent doit ausai 
ceuvrtt' ks £as Olì k relation entre francbiseur et fran
chisi eoi fediste p»t l'intcKwidiaire d'un t im, k fraa

(«) Im adorna» de ftmáást: pemsta, seta k 
£0«^ 4xt f«8Sáck f S par^^rapbe 1, iorsqu'ih con^irenneat 
m£ f«i№C«Mi «nèoride dei ftandúaíi, en particulier 
iors^^J eet ;piéwii ^ «i k iranfbiieiu'ai ks autrcs fran
cbiaif m senMK auieñsíi i iastafler dee ¿taUtsaettents 
hm^kéi dans m 4gmtmm áttetmitíi; de selks №s№C
úam <m ftosr aistdcsf imi partage des warckis «mre 
franciiicesu' et firanchisis ou entre írandúits, <)ui e» 
«fsceps&fe d'afíecier k eomiBerce entse Ésats tnenbns 
méme m k fraachiseiir et in itmAiUa soot «labits dans 
k mitm t u t oeadMe daai k oiesure oÉ Si eaaptcheat 
ks frasdiiste d'isKafler des «tabliiaemeais fraackiaes 
éMm ^mm& f o t s «Kaétes. 

(7) L£s accotds de banchise, lek que difin» dans k 
ptéum jigietnem, «miliofm nogtnafcment k distr&u
tion, puis^lis deaeem aiK <francbiseun k posiibtliié 
d'établir USI Sleali uniforme de dsstnbuiion sani avdr 
besois d'isimHiaiaBm^ imfomm, ce qui peui favodser 
k v«»aue de m^sw)» cot^umtsts sur k mmhé, paraos
l iè^em^ keaaée pmm «i ai^gmn^ eane^ttea, 
£ £ o % ^ i « n U k affiti aae^ues; ik 
p e n a m m iMiaii I 4m emma^am indIfenAuKS d'is» 
stalkf des iuddtsceaBents jdus tapidemem et avae de meii
kurts cksaea de succés que s'ib a^aient dA k hitt sani 
Pexpimnce ai f ai^istance du fraochiseur; ik om aitisi la 
po3SÌbilis£ de tmsMsmmt ^icaoemem de grande^ 
encirepma de diitr^uticm. 

(S) ЁП i!£ik g M r a k , ks accotds de frandúse riser
««ш ^ а к в ш и ашЕ consoouaateue «t aux шчш» utilisa

teurs finals un« pan équitable du bénéfice qui m tésviiîM, 
du fajt qu'ik œmbineni les avantagei d'un tésem âs 
distfibuuofl uniforme avec l'esiistence de mmmei^n 
indépendants, {^rsonneilemeni intéressis m {anemûts-
ment efficace de kur entreprise. 

(f) La protmioft territoriak 1иш1« s«eerdé« eus 
fraaehiiés es» indispentabk pour protéger kui immim»'' 
ment et garantir qu'ik concentrent l^r $mmi mt h 
territoire «omraouel. 

(10) Le réfkment doit prédser ks 
doivent étre saiisfaites pour que Pexemption i'a 
pour garantir que la coneurrenee ne pmm pm tee 
éliminée pour une pank substantielk des pirMiuiu en 
cause, y eit' oécessaire que ks imporiafiw pásMlm 
restem p«»sibks; par conséquent, ks üvraimns u«a¿ts 
entre francbisés doiveni toujours éire p^nmmi m mtms 
kjrsque un t^seau de franchise est combiné awec un 
$ytíitmt de dittribution sékctive, les íranchiie;̂  á0wmi 
¿re libres de i'approvisionner auprés des émAuvma 
i^réés. Pour garantir que ks CMtsommatmi t^^mmñt 
une pan é^ttabk du béaéftce résukaat de tiàsmait i 
dok tm ^ e é w ^ ú ks ^andùsèi d m m wmdef uw 
gsfaatk píiur ks ptodutis qui fesst fobiet «k k kmtM^f, 
cetie «bitgauaa doii ^almetu ^stp^^ms mz¡ 
foumis par (fautres frandusét. Meme ai l o 
peu««ai le Air aMesdi» de eoneurresw k :~ 
i «e dcM«isi pd» &ire et^pédiés i'ítmmii ésM i 
pris^ eo^unaites dans ksqueHei Sa m ma "m 
^sis pmom^kmem, notammeei b m ^ % s ' m pai k 
contrÁk ott tte soflt pas membm du d°£dm№l»' 
t»tioa d'une enirepme concurret^e. 

(11) й emì/im. ^етШтг dESJ h 
certain пшаЫе d'obligation т ш ^ Ы ж mm 
ávet de сопшггепсе qui asm еаттияетш 
dans des accords de ^rasicbite et de ^tfoif ^ % du fek 
de drcoamaees icooomiqttes en jur^^ft^ р а г ю Ш о , 
eues tombesK s^s к со«ф de fartíde SI ^ t g » p t e S, 
elks SMI аиж eoumtes ^ T o e s M t e . Cstt te, ^ 
a'est pas 
oientiela m pour piémrm ^ ^ м @ a к 
rtputstkM dn («вешц seti pour em^iáie/'i^ Г 
feíre et Рашшпку íoumie par к &Ш£||шаг ss | 
â des fttacwfws. 

<i2) l e i^kmem ém йшт ^édm Ы emm^m 
qui ne реичшк figurer dans ks a^erds «k hm^m рта 
qise ceuad bén^doit de fesempiM pm ш ^ м к , 4ш 

•t<Sik«(|u'«ies<'̂ Bastitue»t d^ rttifietimis mstea i sow к 
cmip de farade iS pmgrtphe I, s w ^'З ш ж ^ 
psésoafqmoi gé^rak qu'elks pmdumm Ы 
tib CK é̂s par Гаш4^ SS рш%^щМ €'<ш 
notamism knque к franchisé est к т ш à é& 
tions quant i к détermination de m pta ^ « w < 
cord ou de pratique concertée. 

ь 
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(13) Les accords, qui ne sont pas automatiquement 
exemptés parce qu'ils comprennent des clauses nort 
expressément admises par le règlement sans comporter 
des restrictions expressément exclues, sont néammoms 
susceptibles de bénéficier de la présomption générale de 
compatibilité avec l'article SS pan^raphe } , sur laquelle 
est fondée l'exemption par catégorie et la Commission 
est 1 même d'éubKr rapidement si tel est le cas. Il y a 
donc lieu de considérer de tels accords comme couverts 
par l'exemption pttvw au présent règlement btsqu'ils 
sont notifiés i la Commission et que eelted ne t'oppose 
p u k l'application de l'exemption dans un délai déter° 
miné. 

(14) Si, dans des cas particuliers, des accords 
exemptés par le présent règlement om cependant des 
effets incompaubtes avec l'attide 85 paragraphe 3, la 
Commission peut retirer le bénéfice de Pexen^xion par 
catégorie, en particulier lorsque la concurrence est 
restreinte <le façon significative du fait de la structure du 
marché en cause. 

(tS) Les accords qui sont exemptés automatiquement 
au titre du présent règlement n'ont pas i étre neiiifiés; il 
reste cependant bisibie aux entreprises de demander une 
décision en vertu du règieroent e* 17 du CooaeâC). 
modifié en dernier lieu par l'acte d'adhésion de ГЁь 
pagne et du PoraigaL 

(16) Les accords aux^uefa le préseiK règkmeat en 
applicable ne pctiveat bénéfider d à dispositions d'autres 
règlements d'exemption per catégorie. 

im h 

b) franchise, un ensemble de droits de | 
relie concernant des marques, noms 
enseignes, dessins et modèles, droiu d'à 
faire 08 brevets, desunés â étre expii 
revente de produiu ou la presuiion de 
utilisateurs finals et qui comprend au i 
— l'utilisation d'un nom ou d'une 

et me présenution uniforme des 
visées au contrat, 

•~ ia communication pm le 
d'un savoirfaire subetamici 
conférer un avantage concurrentiel I « 

— la fourniture continue par le franchkeur au fran
chisé d'une assistance commerciale m 
pendant la durée de faccord,

c) uvoirfairc, un ensemble de штиштте. 
non brevetées, résultant de Pexpéiien^ du fcandiiseur 
et testées par cehiici, tranimi^^^ es M l e » £ & o 
tement aœessildes au pubfés, m к '^sm d« 
produits ou к prttuüm it еш. ьМта,ш 
(ЬШ, пошагает ш к ^тшшы ^ щ^Мт 
pour к шт. к итаттввм ^ p^icioM m 
Kaisen avec к presiatm ém т<пш, I 
avec к dknték, et к § ж т et I 
cièie. 

A AJUtËTË LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Aitidsfimmief 

I. Conformément 1 f anick IS paragraphe 3 du traité 
CEE et sous les conditions prévues au présent règkment, 
l'attide 15 paragraphe 1 dudit traité est dédart i n a j ^ 
cabk aux accords de franchise auxquek ne ^ni^peet 
qtie deux entrepris et q«ri comportent une ou plusiéun 
des restrictions prévues à f artick 2. 

3. Le présent règksaem |'аррКц.;е e J ььн 
de fraiidiise du typ« déerii шк рлх*^-ф:. \ d I 
ksqueis к franehist «"er^sfe i wmAì m dfef ŝ i« 
produiu \mtm psf к ЬшЛтт et ^MSU к. < м 
sa marque dans une partk 
commun, к »nitoire visé au е м т & 

2. Pour l'application du présent tenement on entend 
par: 

a) accord de franchise un accord par kquei une entre
prise, k franchiseur, accorde i une autre, k franchisé, 
en échange d'une compensation finai^ièfe, k drok 
d'exploiter une franchise dans k but de commercia
liser des produiu ou des service déterminés; 

4. L'exempboa pedvue m pati» * l A^, ^ ^ . J 
égaktncM â des aecseds de (птЛт ftL'r.,_y\ u&a-à 
dire d^ ^ewds mm ism м ш # м r '  ' J 
rune, к franchiseur, atxorde à Га«и«. h & b * t : ^ i 
cip«l, a é c h â ï v d*«« в&щттла fca<A^e " 
d'exploiter une hmààm ешт um MÂ. &Ì md 

С) JO e* 13 du 21. 2. 1М2, p. 204/62. 

toire du maidié &штт, m •m é& iMÎmn. 
ùtn, ks franchisés, des штёе it b a t ó i » . 
définis au paragraphe 2. Toutes Ы tiHwim^i iA,a des» 
к pstuRt гефтт &m tskmm вш^ 1ш&а^гЧ 
franchisé d o i ^ t s'enseBdtt ee«№3 ib*LiM^ figcki&i&J 
les rekiions entre franchisé pdticipl и StwJibls 
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Artide 2 

L'esempiion prévue i l'article I" s'applique aux accords 
de franchise qui comprennent une ou plusieurs des 
restrictions de concurrence suivantes: 

a) l'obligation pour le franchiseur de ne pas, dans une 
partie définie du territoire du marché commun, 
— donner le droit d'exploiter tout ou partie de la 

franchise 1 des tiers, 
— exploiter luimême la franchise ou fournir lui

même les biens ou services en appliquant une 
formule similaire, 

— dans le cas visé 1 l'article i paragraphe 3, fournir 
luimême les produits qui font l'objet de la fran

chise i des tiers; 

b) l'obligation pour le franchisé de n'exploiter la fran

chise qu'i partir des installations visées au contrat; 

c) l'obligation pour le franchisé de ne vendre tes 
produiu qui font l'objet de la franchise qu'aux utilisa
teurs finals ou aux autres franchisés, sans préjudice du 
droit pour le franchisé: 
— de rc%endre ces produits i des tiers qui peuvent 

auui les obtenir d'autres sources en vue de la 
revente 
ou 

— dans les cas autres que ceus prévus i l'article 1 " 
paragraphe 3, de vendre ces produiu i des tien 
sans exploiter la franchise ou une formule simi
laire; 

d) Pobligation pour ie franchisé, dans les cas visés à Гаг
ttck 1« paragraphe 3, de ne pas fabriquer ou distri

buer lies produiu concurrenu à des produiu contrac
tuels dans le territoire visé au contrat ou dans un 
territoire attnbué i un autre membre du réseau fran
chisé. 

Aftidt 3 

1. Les obligations suivantes imposées au franchisé, 
pendant la durée de l'accord sauf indication contraire, tue 
font pas obsucle 1 l'application de l'article l " : 

a) dans la mesure où cela est ftfcessâii% ^ r protéger le 
savoirfaire du frandùteur ou pour maintenir fiden

wteik réputation du réseau franchisé, vradre exdu
stvemeM des produiu répondant aux spécifications 
objectives minimales de qualité fixées par le franchi
seur; 

b) dans la nature où cela est nécessaire pour protéger к 
savoirfaire du franchiseur ou pour nuintenir l'iden
tité et к réputatiefl du réseau franchisé, vendre seuk
ment des produiu fabriqués par le franchiseur ou par 
des tien désignés par lui. lorsqu'il est impraticable, en 
raison de la nature des produiu qui font l'objet de la 
franchise, de formuler des spécifications obiectives de 
qualité; 

c) ne pas exercer, directement ou indirectement, une 
activité commerciale similaire dans un territoire @à il 
concurrencerait un autre membre du réseau franchisé; 

d) ne pas utiliser le savoirfaire et les droiu de _ 
inteikctueik fournis par k franchiseur i d'aukes fins 
que l'exploiution de k franchise; cette obligation 
peut Itre imposée au franchisé après Pexpiration de 
l'accord aussi longtemps que k savoirfaire lui 
conféfe un avantage concurrentiel; 

e) r>e pas divulguer le savoirfaire fourni pm k ^randià
seur et imposer la méme obligation â ton petsonitel; 
cette obligation peut être imposée au franchisé apris 
l'expiration de l'accord; 

f) informer le franchiseur des contrefaçons des droiu de 
propnété intellectuelle concédés, intenter une* action 
contre ks contrefacteurs ou assister k franchiseur 
dans une action en justice engagée contre un contre
facteur; 

g) suivre ks cours de formation erganisés рм к 
seur pour luimême ou pour $ш ^mmé\ 

h) commercialiser ks produits, ou prester 
faisant l'objet de к franchise au mkux de 
lités, réaliser un chiffre d'affaires miairaal» 
ses commandes i l'avance, détenir ua mA. 
et assurer к service i к clienték et к 

i) payer au franchiseur une pm. 
ressources pour la publicité et obtenir raccord 
francifiseuf sur к nature de la publicité q '̂H 
luimême; 

i) appliquer ks méthode шташМы шжз 
par к franchiseur et unl^r к %тШ' 
marques et ks enseignes hcetsdés; 

к) resf^oer les normes du franchisew m а а й 
pement et de préseniatiM des inmRatms 
contrat; 

0 permettre au franchiseur é'Aamt te < 
ses inventaires, ses éuu finândm &Ы'ш 
v i s ^ au omtrat; 

m) ne dépkœr qu'awe Taceord i 
kuons visées au еомш; 

a) ne pal céder ks dr^u et М щ а ё м . 
contrat sans l'accord du franchiseur. 

2. L'exemption prème â l ' m k k î « s'apptiqtie 
ment aux accords de franchise qui comprenneiu des < 
gâtions TOêês au paragraphe 1 fortque, m ште€ 
circonstances particulières, de tetks obligations tombet« 
sous le coup de l'article tb paragraphe 1. 

Ci 
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L'exemption prévue i l'article I" s'applique i condition 
que: 

a) le franchisé soit libre d'achetei* les produiu faisant 
l'objet de la franchise aux autres franchisés; en cas de 
dinnbution parallèle par un autre réseau de distribu
teurs agréés, le franchisé doit eue libre de s'approvi
sionner auprès de ceuxci; 

b) si le franchiseur impose au franchisé d'assurer une 
garanue pour les produiu porunt la marque du fran
chiseur, celleci s'applique éf aiement; auxdiu produiu 
vendus par d'autres franchisés; 

c) le franchisé soit libre d'acquérir des intéréu financiers 
dans le capiul de concurrenu du franchiseur, lorsque 
ces investissemenu n'impliquent pas sa participation 
personnelle i l'exercice de ces activités; 

d) les parties décrivent avec le plus possible de deuils, 
dans le contrat ou un document annexe, le uvoir
faire et les autres droiu que constituent la franchise. 

Aftieki 

L'exemption prévue à Paiticle 1» ne s'applique pas 
lorsque: 

a) des ^ r i c a n u de produiu identiques ou considérés 
comme similaires par les utilisateurs en raison de leun 
propriétés, de kur ^ et de leur usage oonchient 
entre eux des accords réciproques de franchise en vue 
de la distribution de ces produiu; 

b) daiu les cas autres qtte ceux visés i Paitide f para
graphe 3, te fraïuJusê est empêché, pour des raisons 
autres que la protection du savoirfaire du {ranehité 
ou le maintien de l'identité et de ta ré{»iiation du 
réseau franchisé, de s'approvisionner en produits de 
qualité équivaknte i ceux qui hii sont proposés par le 
franchiseur; 

c) dans les cas autres que ceux vis^ â fartick I» para
graphe 3, k franchisé m tenu de vendre des produiu 
fabriqués par k franchiseur ou des sers désignés par 
hii et que k franchisetu' refu^, pour des raisot^ 
autres que k protectran du savoirbire du franditsê 
ou k maintiea de fidemité a de k r^tutati^ du 
réseau franchisi, de désigner des produmuts 
proposés par k franchisé; 

d) k franchisé est restreint, directemeet m indirecte
ment, quant à k détermination des prix de revente 
des pnxitiiu et services qui font l'djjet de k fran
chise; 

e) k franchiseur impose au franchie de ne pas contester 
les droiu de propnété intellectuelk qui constitt^nt k 
franchise; 

n une ou plusieurs des parties sont tenues Je ne pa; 
fournir les produits ou services qui font l'obie; de la 
franchise à des utilisateurs finals en raison de leur lieu 
de résidence. 

Artiek 6 

I. Bénéficient également de l'exemption prévue 1 l'ar

tick ï'^ ks accords qui remplissent ks conditioni de far
tick 4 ft qui comienneat des M%&ikm mtrietives de 
concurrence qui ne sont pas emtetm par ks anicks l et 
3 paragraphe 2, sans rekver de fapalkation de fanàek 
3, cek i la condition que ces accords soient, eonfonaé
ment aux dispositions du règkment n* I ) ' de k Commis
sion, notifiés i la Commission et que celleci, dans un 
délai de six mois, ne fasse pas opposition â l'exemption. 

2. Le délai de six mois court i partir du jour où la 
notification est reçue par k Commission. Toutefois, 
lorsque k notification est en<fOfte par lettre recom
mandée, ce délai court i partir de k date indi<|uie par k 
cachet de k poste du lieu d'expédition. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique que si: 

a) k notsBcatm eu une tmmmkmgm f acâosupagaam 
se réfèrent expressément au préseac a n k k 

et 

b) ks rc8sei|^emenu 1 fournir lots de k aodfkation 
sont compleu et confbtwes au faka. 

4. En ce qui concerne ks accords déji i^dfiis Ion de 
rentrée en vigueur du présem rtgkaKt», ha < " 
du ^ragraphe I f^uvent être iawe^ié^ àam 
communicaa^ i k Conmiséioti se téf^ant expreaa*
ment au présent aniek. Les dispositioag d» paragnplK 2 
et du paragraphe 3 poms h) sont a^ëeâUes 

I. La Cmmmùm peut hm oppotkkm â f m a p è a a . 
ËUe 4m îms 
k demande dam un délai tk wets » ^ a ËMftCf de h 
date de k m^kms» â ftm tm^m é$ h maufieÊàaa 
mèi m p«iraf»piie I ou de k smmmmemM n i t e •* 
paragraphe 4. C e œ ismiA d M èm kméêe tes de» 
œiMSmmM tekàm aux r i fks ^ oMCurrettee du 
traité. 

é. La Commission peut tew f ^ ^ ^ ft um 
momast. Toutefois, b r s ^ ce!kd rtaike de k 
demande é'm État me^re et qw cebs<^ k f&aiemm, 
l'op^ittm ne peut «tre Imét qu'après cM^tkatioa du 
comité c№î««!tâtif en asâtièf* d'ententti et de poeitiâns 
dominantes. 
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7. §à 1*брр9шш m k*tt putte que tes entfiprtses 
mit MsmñtH qut tes eeadiiions prévues â 1'шк1е l§ 
^affsph« ) mm sentplks, l'exeraptien prend effet à b 
date ës la neiiftcatisn. 

S. ^ Г^ршшва m kvêe paret que ks епчщшт$ 
i s i t i r ^ ^ mt шМШ f«Ëowd, de maotéft 4 m p i i r ks 
eâftdieefis de farttde SS paragr^^ I, fexeeapdmi 
^ n d tffet « тщт de к daw i k^uefie 1^ medtfiea
éuAS Шмис ^ v%»euf. 

9. §i к СонтШоп iâk врршшш! t t qw eelkd 
n'en pas kvte, ks effets de к notification umt lipt par 
k« di^«sttions du (égkmeni n* 1?. 

I. 1лй infomiitmis reateiilies en applicatioa de Гаг
tide & ne реи^ш ttre utilisées qu'aux fins visées par к 
présent régkffieat. 

L La Cosasaiuim et 1^ autorités éê» Êtau membm 
ainsi que kurs fimetmtnaires et autres sfeau sont tenus 
de ne pas di«'u%tter ks iaformatbns qu'ik ont recueillies 
m щ^етт du présem rêfkraem et qui par kur 
n&tuie ssnt emimm par к secret professimnei. 

I. Les d l ^ ^ m a s ^ paragrapte 1 et I ne s ' ^ ^ 
ma p ^ i к рмЬВши» de пюш|пе1пейУ génénuut m 
é'it^ám m тщ&тт p s d'itOieations individueiks 
Ш ki mt^ma ш assmaii@ns d'eotrepmes. 

к CoramisMon f l ^ retirer к béaéfkt de F^^ñm ( 
p^mt réfknmt m еве instate que, dsas un ш déter
miné, m seemi ea appKeaiicHa du présent 
r i f к т ш a ее^^ш» cenaias effeш S@M ismasptii° 

feks avec les eonditionj prévyes i Гатск SS piíagrtpiíe 
3 du traité, «otamment lorsqu'une exclusivité territoriale 
ett cmetdée au franchisé et que: 

a) Гассе! su marché en cause, eu h е&аЛтте юг 
celuici, est resueiat de façon ssgnificativa par P A t 
euraukùf de réseaui paralUks d'amrdi miairts 
établis рм des produoeun e^ dittr^tem msmt-
mm; 

fe) ks produits 0« serwees fais»» fe%i de & кажкт 
ne s@nt pas tcsumis, dans к ternmre ео$шю@е), à к 
eohcurrence effective de produia ou de lertitm idea
tiques &a considérés par futilisaeeur comme siraikk<a 
en raism de kurs propriétés, de kurs prix et de teur 

c) ks parties en^iehent ks utilisateurs finals, ea гтт 
de^kur Iku de résidence, d'obtenir à Tinténair du 
terrieoi» contraauel les produits ou lervfba ftisMt 
l'objet de к franchise; 

d) к franchiseur utilise im dsm. d'ê areiner k$ шш-
tmm et étau financka du frandsisé, «HS sAm m 
aceofd i une éem»ade du frandùsi de d ^ k m ks 
instaiktims wêes au centras m de Mm m d r Ä et 
eèligaii@ns au titre du шт& it ЫеЛт^ p w 
d'autres raismi que de vérifier m к frtnsh^ к ^ ^ ш 
m obligatitm au ttire dudis emtrst 

CenferméffieiK â Г а л м к 7 du (égkment n* l»/6$/CEE, fl est 

Le préseet r * f f c « e a t e a « e a wgiMf h I® } i l f » 1 

jusqu'au 31 d t e ^ w I t W . 

Le pfteit « « g I t M K i Ш d s M 
е к т ш « directeiMnt ^ k a b k iam ^ 


